
ANNEXES : ILLUSTRATIONS EN FAVEUR DE LA QUALITÉ DE L'AIR

Les CCI investissent dans la qualité de l’air en Hauts-de-France

L’importance croissante des problématiques environnementales et les impacts avérés de la pollution
de l’air en matières de risques sanitaires ont grandement participé à l’inscription de l’amélioration de la
qualité de l’atmosphère en tant que composante majeure de l’action des CCI et des entreprises des
Hauts-de-France en faveur de la mobilité.

Les CCI Hauts-de-France engagées dans rev3 mènent un très grand nombre d’actions sur ces
thématiques, notamment la mobilité des personnes et des marchandises.

En Hauts-de-France, les déplacements représentent 20% de la consommation d’énergie, et reposent
essentiellement sur les combustibles fossiles. Des transports plus propres (électrique, biogaz…), mais
surtout une réorganisation en profondeur des façons de faire (généralisation du recours aux transports
en commun, multi-modalité, internet de la logistique, etc.), économiseront beaucoup d’énergie tout en
créant des filières nouvelles de services, et donc d’emplois. Ce 5e pilier du master plan de 3e

révolution industrielle en Hauts-de-France, rev3, est un axe fort qui contribue à la qualité de l’air.

Mobilité des personnes : vers « une optimisation des mobilités »
- Le Challenge de la Mobilité Hauts-de-France :
L’ADEME Hauts-de-France, le conseil régional Hauts-de-France, la CCI Grand Lille et la CCI de
région, la Métropole européenne de Lille, et Réseau Alliances, co-organisent le Challenge de la
Mobilité Hauts-de-France 2017 « Au travail, j’y vais autrement ! ». Ce Challenge s'inscrit dans le cadre
de la semaine européenne de la mobilité et vise à promouvoir les modes de transports alternatifs à la
voiture auprès des entreprises, administrations et associations afin d’inciter à des changements de
comportement. Il permet également de valoriser les bonnes pratiques en matière de mobilité des
salariés. De plus en plus d’établissements s’inscrivent à cet événement.

- L’information et l’accompagnement à la mise en œuvre de plan de déplacements des entreprises : la
démarche MOBIPARCS
La CCI Grand Lille sensibilise, informe et accompagne les entreprises dans l’optimisation de la
mobilité de leurs salariés, au travers de la démarche MOBIPARCS. À ce titre, afin de répondre aux
nouvelles réglementations en matière de qualité de l’air (PPA), elle met à disposition des entreprises
des outils méthodologiques de mise en œuvre.

- Aménager des parcs d’activités rev3
En leur qualité d’aménageurs les CCI construisent des parcs d’activités rev3 dans l’objectif de réduire
l’impact sur la circulation et la pollution de l’air. Un parc d’activités génération rev3 comprend :

une approche mutualisée des flux via des infrastructures partagées : transports, énergies,
déchets, achats, stocks, production, plantations…
une approche servicielle : gestion de l’énergie, collecte-recyclage des déchets, espaces de
travail partagés co-working, showroom, fablab, ateliers, entrepôts, hub de services, mobilité,
conciergerie, relais-colis, crèche-garderie, restauration/résidence hôtelière, conseils pour
adopter les meilleurs comportements…

Mobilité des marchandises : promotion et gestion d’équipements
- Le Consortium fluvial et la 2A2F Hauts-de-France
Ces deux entités impulsent des projets concrets en matière de transport de marchandises par le mode
fluvial et ferroviaire. Du soutien financier à la création d’un jeu vidéo de promotion du secteur
ferroviaire, ces associations participent, au travers d’actions de différentes natures, au renouveau de
ces modes de transports.

- Norlink Ports
La CCI travaille depuis un an à la constitution de Norlink Ports, une entité regroupant l’ensemble des
gestionnaires d’entités portuaires maritimes et fluviales des Hauts-de-France, avec notamment pour
objectif une meilleure optimisation des flux entre ces entités.

- Le Centre Multimodal de Distribution Urbaine (CMDU)
Le CMDU est la réponse de Ports de Lille aux questions d’urbanisation accrue, de congestion du
trafic, d’évolution des modes de consommation et à la demande forte des citoyens. Le CMDU est une
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plate-forme opérationnelle qui propose une diversité de services logistiques qui concourent à moins
d’émissions nocives tout en optimisant les transports en ville.

- Le pôle d’excellence Euralogistic
Le Pôle d’Excellence régional Euralogistic qui regroupe plusieurs centaines d’entreprises du transport,
de la logistique et de l'industrie, porte un nombre très important d’actions visant à conforter les Hauts-
de-France en tant que région majeure en matière de supply chain management, logistique
durable, massifiée, et multimodale. 

À l'initiative de chargeurs industriels, de nouvelles formes d'organisation des transports par
mutualisation d'expéditions vers un même lieu voient le jour, en tirant parti de l'exploitation des datas
logistiques, via des systèmes d'information semi-ouverts (démarche de massification de flux de
chargeurs sur corridors multimodaux). C'est l'objet principal du projet de recherche européen Horizon
2020 cluster 2.0. dont Euralogistic est un des acteurs majeurs français.

Fédérateur des clusters logistiques en France et en Europe, Euralogistic œuvre au développement
d'une logistique vertueuse, soucieuse de l'efficacité économique, du taux de service client, du bilan
carbone et de la responsabilité sociale.

L'ADEME accompagne les transporteurs

Le Gouvernement entend faire entrer en application l’Accord de Paris et a annoncé la fin de la vente
de véhicules essences et diesel en 2040.

Dans les Hauts-de-France, les transports représentent 23% de la consommation d’énergie. De 1990 à
2014, la consommation d’énergie dans les transports a augmenté de 28% (Source observatoire Climat
HDF). Au-delà de ces chiffres, le transport constitue un enjeu fort sur le climat (émission de CO2) et la
santé. L’ADEME est aux côtés des entreprises et des collectivités pour les conseiller et les
accompagner dans leur démarche. Tel le sens de la « charte objectif CO2 ».

La charte objectif C02 a été lancée en 2007 pour mobiliser les transporteurs routiers dans la lutte
contre le changement climatique. Appuyé sur l’expertise technique de l’ADEME et du ministère des
Transports, ce dispositif est à la fois un centre de ressources, une démarche d’amélioration continue,
un outil de mobilisation interne et, depuis peu, un label de performance délivré par un tiers
certificateur. Initié pour les transporteurs routiers de marchandises, ce dispositif charte CO2 s’est
enrichie, depuis, d’accompagnements spécifiques pour le transport routier de voyageurs, pour le
transport urbain ou pour les chargeurs.

Au-delà des aspects environnementaux, l’enjeu pour l’ensemble des acteurs du transport est celui de
la compétitivité et du développement de l’emploi. Le poste carburant pour un transporteur de fret pèse
entre 20 et 30 % du chiffre d’affaires, un bus urbain consomme entre 30 et 50 litres / 100 km.

Autre enjeu majeur, dans une région ou environ 40% du territoire est couvert par des PPA, celui de la
préservation de la qualité de l’air. Si les directives européennes ont permis, de faire progresser les
technologies de dépollution des véhicules, l’intérêt d’un dispositif comme la charte CO2 est d’avoir un
traitement global de la problématique, par la combinaison d’approches comportementales,
organisationnelles et technologiques.

Parallèlement au soutien apporté aux professionnels du transport, l’ADEME accompagne les
territoires dans la mise en œuvre de programmes ambitieux en matière de qualité de l’air au travers de
contrat d’objectif d’amplification de la TRI (COTRI). C’est notamment le cas du COTRI signé par l’État,
le conseil régional Hauts-de-France, l’ADEME et la MEL.

Deux entreprises de transport routier engagées dans la réduction des émissions de CO2

Créée en 1999, la société LOAD, située à Fretin, sur le CRT de Lesquin emploie 28 personnes, dont
24 conducteurs, et dispose d’une flotte de 20 tracteurs et de 50 semi-remorques. Spécialisée sur l’axe
Nord-région parisienne, elle transporte principalement de l’électro-ménager pour la grande distribution.

En signant la charte « Objectif CO2 » pour les années 2013, 2014 et 2015, elle s'est engagée à
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réduire ses émissions de CO2 de 5% au kilomètre parcouru, et de 6% à la tonne.kilomètre. Au terme
des trois ans, la réduction a été de 6,7% au kilomètre et de 9,4% à la tonne.kilomètre. Elle a renouvelé
son engagement pour les années 2016, 2017 et 2018. Au-delà de l’intérêt écologique, l’intérêt
économique de la démarche n'est pas négligeable, le poste carburant étant le 2e poste de charge d’un
transporteur routier, derrière les charges de personnel.

Pour atteindre cet objectif, l'action s'est portée sur le personnel, le matériel et l'organisation :
- formation des conducteurs à l'éco-conduite et prime d’intéressement liée à leur consommation de
carburant ;
- renouvellement de la flotte avec des véhicules répondant aux normes EURO 6 (70 % en 2017), au
détriment des véhicules EURO 4 (60% en 2013) ; vérification de la pression des pneumatiques tous
les mois avec remise à niveau en cas de besoin, investissement dans des semi-remorques à double
étage permettant de doubler la capacité de chargement au sol ;
- réduction des kilomètres à vide et recherche de contre-flux, géolocalisation de la flotte pour suivre en
direct les parcours des conducteurs et anticiper les détours éventuels ; système d’informatique
embarquée pour détecter les comportements inappropriés (freinage brusque, manque d’anticipation,
consommation, moteur allumé à l’arrêt).

La consommation de carburant entre 2013 et 2017 a chuté de plus de 12 %. En 2016, ce sont 44 684
litres de gasoil qui ont été économisés. Les kilomètres à vide, sur la même période, ont été divisés par
deux. LOAD envisage à présent d'obtenir le label CO2 et de faire certifier ses résultats en matière de
maîtrise des émissions de CO2. A partir de 2018, l'entreprise s'équipera de véhicules au gaz, encore
plus performant pour le rejet de particules fines.

Créée en 1950, la société DEPAEUW transport est implantée sur trois sites, Lille, Dunkerque et
Salomé. Son investissement en faveur de la réduction des émissions de CO2 se caractérise par :
- une stratégie et une organisation limitant l’impact environnemental
- l’optimisation de l’utilisation des outils
- le management des conducteurs à travers des formations à la conduite dite rationnelle
- le renouvellement du parc afin de répondre aux dernières normes environnementales
- une orientation vers une énergie alternative
- le renouvellement du parc afin de répondre aux dernières normes environnementales
- l’adhésion à un groupement engagé dans une action durable et qui assure la préservation de la
flore : 1 arbre planté toutes les 10 palettes transportées

Le SMIRT développe le covoiturage quotidien dans les Hauts-de-France

Le syndicat mixte intermodal régional de transports (SMIRT) regroupe les autorités organisatrices des
transports du Nord et du Pas-de-Calais. Il a pour mission de coordonner l’offre de transport de ses
membres et de favoriser l’intermodalité. Dans cet objectif, il a créé la centrale 
http://www.passpass.fr/*, assistant personnel à la mobilité, sur lequel se retrouvent toutes les offres de
mobilité du Nord et du Pas-de-Calais. 
* Ce projet est cofinancé par l’Union Européenne avec le Fonds européen de développement régional

Le développement du covoiturage est également l’une des missions du SMIRT. Aujourd’hui, dans le
Nord et le Pas-de-Calais, on constate une moyenne de 1,1 personne par véhicule, tous types de
trajets confondus. Le covoiturage contribue à baisser le trafic automobile et les émissions de
polluants, à avoir des trajets plus conviviaux mais également à baisser les frais de transports.

Le SMIRT a donc développé une plate-forme de mise en relation des covoitureurs. Celle-ci s’adresse
à tous les habitants des Hauts-de-France, dans le cadre de leurs déplacements quotidiens (domicile-
travail, loisirs, achats…). Le site est entièrement gratuit et les conducteurs sont libres de fixer le prix
qu’ils souhaitent. Comme pour les sites « classiques » de covoiturage longue distance, à l’issue d’un
trajet partagé chaque covoitureur fait l’objet d’une évaluation et d’une notation.

Outre la courte distance, la spécificité du site réside en la possibilité pour les entreprises privées
comme pour les administrations publiques de créer des communautés. Ces communautés dédiées
permettent aux salariés d’une même structure de covoiturer ensemble, mais également au référent de
l’entreprise de disposer de données concernant le nombre de salariés inscrits, le nombre de mises en
relation… Autant d’informations utiles dans le cadre de la réalisation d’un plan de déplacements.
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La Métropole Européenne de Lille

La pollution de l’air est un enjeu de santé publique que la Métropole Européenne de Lille prend
très au sérieux. Elle est donc pleinement mobilisée pour accompagner les décisions de la
préfecture en cas de pic de pollution. 

Ainsi, lorsque de la préfecture mettra en place la circulation différenciée à Lille, et dans les communes
limitrophes, la Métropole Européenne de Lille activera le « ticket pollution », comme mesure
alternative, sur l’ensemble de la métropole : pour le prix d’un trajet, les usagers peuvent emprunter
tous les transports en commun du réseau Transpole toute la journée. Cette mesure fait suite à
l’engagement de Damien Castelain, président de la MEL, pris le 18 juillet dernier.

Cependant, agir durant les pics de pollution ne suffit pas pour faire face à cet enjeu de santé publique
majeur impactant l’ensemble des métropolitains. C’est pourquoi, la MEL s’engage quotidiennement
dans la lutte contre la pollution de l’air au travers de toutes ses politiques publiques. Seules
des actions concrètes de fond et sur le long terme permettront d’améliorer réellement la qualité de l’air
respiré par tous.

Pour ce faire, la MEL entend changer les comportements en matière de mobilité à travers :
l’amélioration du réseau de transport public urbain, l’implantation de bornes de recharge électrique, le
développement du réseau cyclable métropolitain et la mise en place d’une aide à l’achat d’un vélo,
l’extension et la construction des P+R (parcs-relais) pour encourager l’inter-modalité, la construction
d’aires de covoiturage et le lancement d’une étude de préfiguration d’une zone à circulation restreinte
(ZCR) dont les résultats seront connus courant 2018. Cette étude, conduite sur l’ensemble des
90 communes de la métropole, vise à définir l’intérêt d’une ZCR qui serait pérenne, ses actions
quotidiennes, son périmètre, ses avantages, ses limites, ses impacts, les mesures d’accompagnement
à mettre en œuvre et son fonctionnement.

La MEL intervient également aux côtés des entreprises par la promotion du télétravail et des plans
de déplacements d’entreprise. Enfin, la MEL accompagne également les métropolitains dans
l’habitat durable à travers un dispositif d’aide dans la rénovation, notamment énergétique et dans les
écogestes du quotidien. Elle procède également à la révision du plan climat air énergie territorial
(PCAET) pour 2018. À travers la révision actuelle du plan local d’urbanisme, la MEL fait de
l’aménagement urbain durable une priorité avec le développement d’espaces verts et des mobilités
douces.

Le plan de déplacement et la politique environnementale globale d’Ingram Micro France

Établir un PDE peut apparaître comme une nouvelle contrainte. Ingram Micro a appréhendé cette
démarche comme l’opportunité de formaliser une volonté d’entreprise énoncée au niveau mondial et
relayée au niveau local. Ainsi, la société qui emploie 480 personnes a créé un poste temps plein dédié
à l’environnement et à la sécurité et sensibilise tous les salariés à ces questions. 

En 2016, la direction décide de déménager son siège social du CRT de Lesquin vers l’ARTEPARC
afin de se rapprocher des transports en commun et de bénéficier d’un cadre plus favorable aux
piétons et aux cyclistes.

Quelques exemples de bonnes pratiques : réduire les déplacements physiques grâce à des systèmes
de visioconférence ; encourager le covoiturage grâce à des emplacements de parking privilégiés ;
favoriser l’utilisation du vélo par l’installation de douches et d’un abri vélos.
Cette politique permettra une meilleure maîtrise des coûts de déplacement et un impact très positif en
termes d’image pour attirer de nouveaux talents.

Par son engagement éco-citoyen, Ingram Micro France est entrée dans un cercle vertueux dans
lequel ce sont les salariés eux-mêmes qui se sentent concernés et veulent contribuer,
indépendamment de l’impulsion donnée par les dirigeants.

Ingram Micro offre une gamme complète de services mondiaux de technologie et de chaîne
d'approvisionnement aux entreprises du monde entier.
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Le plan de déplacements du centre hospitalier de Valenciennes

Le Centre Hospitalier de Valenciennes est l’un des 30 plus importants hôpitaux de France et le 3e
établissement hospitalier public des Hauts-de-France. Premier employeur du Valenciennois, il est
également l’établissement support du Groupement hospitalier de territoire (GHT) du territoire du
Hainaut-Cambrésis (800 000 habitants). 

Plus de 3 000 personnes (patients, visiteurs et travailleurs) s'y rendent quotidiennement L’étude des
déplacements domicile-travail, professionnels et ceux liés à la fréquentation des visiteurs constitue
donc un enjeu crucial afin de promouvoir des modes de transports alternatifs permettant de réduire la
consommation en énergie et donc des émissions de gaz à effet de serre et de polluants nocifs pour la
santé.

L'établissement a mis en place son plan de déplacements avec pour objectif de sensibiliser et changer
les habitudes de déplacements des collaborateurs et des visiteurs, d’agir sur la pollution sonore et
atmosphérique, et d’optimiser les déplacements. Ainsi, il a étudié plusieurs points : l’accessibilité du
site, les déplacements domicile-travail, les flux logistiques, les pratiques et les besoins des
collaborateurs.

Quatre axes d’actions principaux ont été retenus :
- inciter à l’utilisation des transports en commun : communication, affichage électronique des
prochains passages dans les halls de l’établissement, amélioration de la lisibilité de la desserte de
l’hôpital, augmentation de la fréquence de passage en heures de pointe 
- favoriser les modes doux : sensibilisation aux modes actifs, mise à disposition de kits de sécurité
pour les cyclistes, élargissement de l’aide à l’achat d’un vélo (participation de 110 à 150 euros), mise
à disposition des vestiaires, douches et points d’eau dans l’établissement, amélioration des
infrastructures vélo sur le site, amélioration de la signalisation piétonne au sein du site
- favoriser le covoiturage : promotion des sites internet de mise en relation des covoitureurs,
communication sur les différents aspects du covoiturage, mise à disposition de places réservées au
covoiturage
- optimiser les déplacements : organisation de cafés mobilité, programmation de formations à l'éco-
conduite, ajout d’un volet mobilité dans le livret d’accueil, diffusion de l'expérimentation télétravail.

Engagé depuis de nombreuses années dans une démarche de progrès collectif pour l’environnement,
le Centre hospitalier de Valenciennes a été certifié EMAS (système communautaire de management
environnemental et d’audit) en janvier 2017.
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